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Présents (voir liste d’émargement en annexe 1) : 
 
 
 

Collectivités territoriale et leurs groupements 
M Alain ANDRIEN ..........................Maire de Belleray 
M. Anne-Marie DELBART ..............Maire de Woimbey 
M Daniel BEDDELEM ....................Conseil Général – Directeur  
M Alexis BOULANGER ..................CC du Sammiellois 
M Jean-Louis CANOVA..................Conseil Général – Vice président du Conseil Général – 
Président du comité de pilotage Natura 2000 Vallée de la Meuse 
Mme Mathilde CICCARELLA .........Conseil Général – Stagiaire 
M Johan CLAUS.............................Parc Naturel Régional de Lorraine 
M Jean-Marie GEORGE.................2

ème
 adjoint au maire de Troyon 

Mme Emilie GERNEZ.....................EPAMA 
M Guillaume GIRO .........................Conseil Général – Chef de service 
Mme Claire GRANDMAITRE .........Conseil Général – Chargée de mission Natura 2000 
M André LAVIRON .........................Maire de Bouquemont 
M Daniel LAURENT .......................Vice président CC de Void – Maire de Troussey 
M Daniel LEFORT ..........................Maire de Champneuville – CA du CPIE Woëvre-Côtes de 
Meuse 
Mme Marie-Thérèse LEFRANC ....... Vice présidente CC Val des Couleurs – Maire d’Ugny-sur-
Meuse 
M Michel MOUSTY.........................Maire de Mécrin 
M Armand PAGLIARI .....................Maire de Pagny-sur-Meuse 
M Jean PANCHER .........................Maire de Chauvoncourt 
Mme Françoise TESSIER ..............Maire de Forges-sur-Meuse 
M Jean-François VALOIRE ............1

er
 adjoint au maire de Lacroix-sur-Meuse 

M Rodolphe VALISONIAINA..........Commune de Belleray 
M Louis VAGNERON .....................Maire de Charny-sur-Meuse 
 

Propriétaires, exploitants, usagers, associations de protection de la nature, scientifiques 
M Cyrille DIDIER ............................CENL 
M Matthieu GAILLARD...................CSRPN – NEOMYS  
M Fabrice HEBERLE......................FDPPMA 55 
M Patrice HILAIRE .........................Chambre d’Agriculture 55 
M Dominique LANDRAGIN ............LPO Meuse 
M Nicolas LOSA .............................Fédération des chasseurs de la Meuse 
M Matthieu NEYRINCK ..................Fédération des chasseurs de la Meuse 
M Laurent PETIT ............................Chambre d’Agriculture 55 
M Louis PERSON...........................Chambre d’Agriculture 55 
M Philippe MALENFERT................Centre Ornithologique Lorrain (COL) 
M Hervé SALVE .............................FDPPMA 55 
 

Représentants de l’État 
M Marc JAMMET............................DREAL Lorraine 
M Delphine MALTHIERY................DDT 55 
M Jean Louis MIGEON ..................DDT 55 
M Frédéric ROZET .........................ONCFS 
M Mallorie SOURIE ........................DREAL Lorraine 
 
 
Journaliste 
Alain HUMBERT CLAUDE .............La Vie Agricole 
 



 

Monsieur Jean-Louis CANOVA, Président du COPIL, ouvre la séance à 9h35 en rappelant que le 
Département de la Meuse est maître d’ouvrage de l’animation du Document d’Objectifs depuis 
novembre 2012.  
 
Il présente l’ordre du jour et les excusés (voir Annexe 2). 
 
Monsieur Jean-Louis CANOVA remercie : 
 
- le Maire de la commune de Chauvoncourt pour le prêt de la salle des fêtes, 
 
- la Chambre d’Agriculture pour son intervention au copil et l’animation de l’après-midi, 
 
- le Conservatoire des Espaces Naturels de Lorraine (CENL), la Fédération Départementale pour 
la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique (FDPPMA) et la DREAL Lorraine pour leur 
intervention au copil. 
 
Le diaporama présenté est disponible sur le site internet du Département (www.meuse.fr). 
 
Les présentations des différents intervenants appellent les questions et les décisions suivantes : 
 
 

♦♦♦♦ Les espèces et actions du DocOb (présentés par Claire GRANDMAITRE) : 
 
- M. Dominique Landragin (LPO) demande pourquoi la Bergeronnette printanière, espèce 

menacée, n’est pas citée dans les espèces prioritaires du DocOb.  
� M. Marc JAMMET (DREAL) explique que cet oiseau n’est pas inscrit à l’annexe 1 de la 

Directive Oiseaux, et qu’il n’est donc pas d’intérêt communautaire. 
� Mme Claire GRANDMAITRE (CG55) précise que l’étude sur les oiseaux qui est lancée 

ce mois-ci permettra de faire le point sur les espèces présentes sur le site et de mettre 
à jour le DocOb si nécessaire. 

 
 

- Mme Marie-Thérèse LEFRANC (maire d’Ugny-sur-Meuse) aimerait qu’il y ait des actions en 
faveur de la flore également, car de nombreuses fleurs disparaissent de la vallée. 

� Mme Claire GRANDMAITRE (CG55) explique que les Mesures Agro-
Environnementales (MAE) mises en place, notamment retard de fauche et absence de 
fertilisation, sont bénéfiques à la flore des prairies, même si à l’origine elles sont 
proposées pour la protection des oiseaux. Cependant, il n’y a pas d’action spécifique en 
faveur de la flore prévues au DocOb.  

� M. Daniel BEDDELEM (CG55) ajoute que le DocOb se concentre sur les oiseaux car le 
site est classé au titre des Oiseaux (Zone de Protection Spéciale). Cependant, d’autres 
outils peuvent être mis en œuvre pour préserver le site et sa flore, à articuler 
avec Natura 2000 (comme la politique ENS ou la politique sur l’eau…) 

 
 

- M. Daniel LEFORT (maire de Champneuville) informe le copil d’une enquête publique en 
cours sur le dragage du fleuve Meuse et demande si le copil va rendre un avis.  

� M. Guillaume GIRO (CG55) objecte que le copil ne se réunit pas assez souvent 
(environ une fois par an) et n’est pas assez réactif pour répondre à ce genre d’avis. Le 
copil n’est réglementairement pas amené à rendre des avis lors des enquêtes 
publiques.  

� M. Daniel BEDDELEM (CG55) précise que les enquêtes publiques sont ouvertes à tous 
et que chacun peut donner un avis. Cependant, il pourrait être intéressant de trouver un 
moyen de rendre un avis du copil lors de projets importants. Ce sujet sera débattu dans 
la partie de la présentation relative à la « Gouvernance de la Vallée de la Meuse ». 

 
 

- M. Daniel LAURENT (vice-président de la CC Void et maire de Troussey) souhaiterait 
connaître le taux de pénétration des chartes Natura 2000 en vallée de la Meuse.  

� M. Marc JAMMET (DREAL Lorraine) assure que la charte Natura 2000 est inscrite au 
DocOb comme une liste de bonnes pratiques. Il n’y a pas d’objectifs chiffrés de 
contractualisation. Elle est plutôt à utiliser comme un outil de sensibilisation. 

� M. Daniel BEDDELEM (CG55) ajoute que la charte doit vivre, être déclinée de façon 
pratique afin d’être proposée aux usagers. 

 



 

 
- Alain ANDRIEN (maire de Belleray) juge que la vallée de la Meuse n’est pas suffisamment 

mise en valeur. Des panneaux de signalisation permettraient d’indiquer la vallée de la Meuse 
aux touristes et habitants. Il a pris contact avec le service des routes du CG pour avoir des 
panneaux. 

� Mme Claire GRANDMAITRE (CG55) précise qu’il existe déjà des panneaux du PNRL 
qui indique la Vallée de la Meuse, mais uniquement dans quelques communes 
concernées par le PNRL.  

� M. Guillaume GIRO (CG55) assure que c’est une idée très intéressante qui pourra être 
développée dans un plan de communication à mettre en œuvre.  

 
 
- M. Alain ANDRIEN (maire de Belleray) voudrait savoir si la carrière de Billemont peut-être 

ajoutée au site Natura 2000.  
� M. Daniel BEDDELEM (CG55) répond qu’on ne peut pas classer tous les sites 

intéressants en terme de biodiversité en Natura 2000 pour ne pas se disperser dans les 
actions. Cependant, la carrière peut éventuellement être préservée au titre d’autres 
politiques (ENS…). 

 
 
 

♦♦♦♦ L’évaluation des incidences Natura 2000 (EIN2000) (présentée par Marc JAMMET) : 
 

- M. Armand PAGLIARI (maire de Pagny-sur-Meuse) demande quelles sont les contraintes 
liées à Natura 2000, quels sont les moyens d’encadrer les activités et d’empêcher les impacts. 

� M. Daniel BEDDELEM (CG55) explique que le droit général de l’environnement 
s’applique sur les zones Natura 2000.  Par ailleurs, il y a obligation d’évaluer les projets, 
programmes et activités susceptibles d’avoir un impact sur les habitats et espèces 
d’intérêt communautaire. 

 
 

� M. Jean-François VALLOIRE (1
er

 adjoint de Lacroix-sur-Meuse) s’interroge sur qui rédigera les 
EIN2000.  

- M. Marc JAMMET répond que c’est au porteur de projet de faire l’EIN2000 mais que 
celle-ci est ensuite analysée par les services instructeurs. 

- M. Guillaume GIRO (CG55) indique que cela peut être un prestataire privé si 
nécessaire (selon l’importance du projet). Un cahier des charges type sera rédigé par 
le CG55 pour aider les porteurs de projets à recruter un bureau d’études en cas de 
besoin. 

 
 
� M. Jean-François VALLOIRE (1

er
 adjoint de Lacroix-sur-Meuse) demande si un projet hors site 

Natura 2000 mais à proximité immédiate peut être soumis à EIN2000. Quels types de projets 
sont soumis ? 

- M. Marc JAMMET répond que cela dépend des projets, qu’il faut consulter les listes 
nationales et locales (réglementation). Le préfet peut également imposer l’EIN2000 s’il 
la juge nécessaire. Concrètement, les activités humaines existantes peuvent être 
poursuivies. Seules les activités qui dégradent potentiellement le site sont soumises à 
l’EIN2000. 

 
 
� M. Daniel LEFORT (maire de Champneuville) note qu’il y a des problèmes de cohérence dans 

l’évaluation des activités impactantes.  
- M. Marc JAMMET affirme que l’EIN2000 se met progressivement en place et qu’il y a 

encore besoin de communication à ce sujet. 
 
 
� Mme Marie-Thérèse LEFRANC (maire d’Ugny-sur-Meuse) interroge sur l’existence de l’EIN 

pour les produits phytosanitaires. 
- M. Daniel BEDDELEM (CG55) indique que cela relève des dispositions mentionnées 

au Code rural. 
- M. Patrice HILAIRE (CA55) ajoute qu’il y a des zones non traitées en bord de cours 

d’eau mais que rien n’interdit l’usage de produits phytosanitaires en dehors de ces 
zones. 

 



 

 
 

♦♦♦♦ Les mesures agro-environnementales (MAE) / suivi Râle des genêts, Courlis cendré, 
Tarier des prés / mesure d’urgence Râle des genêts (présentés par Laurent PETIT et Patrice 
HILAIRE) : 
 
- M. Guillaume GIRO (CG55) demande pourquoi il y a moins d’engagement sur l’EG4 (nord de 

verdun).  
� M. Laurent PETIT (CA55) explique qu’il y a eu plus de CTE/CAD historiquement sur le 

sud de la zone Natura 2000. Les agriculteurs sont donc plus sensibles aux MAE.  
� M. Patrice HILAIRE (CA55) complète en indiquant qu’il y a plus de cultures dans l’EG4 

donc les MAE y sont moins souscrites. 
� M. Daniel LEFORT (maire de Champneuville) précise que le type de sol est différent au 

nord de Verdun. 
� M. Patrice HILAIRE ajoute que la contractualisation est à la hausse sur l’ensemble du 

site maintenant que les agriculteurs connaissent mieux les MAE.  
 

- M. Alain ANDRIEN (maire de Belleray) pense qu’il faudrait trouver un système pour remonter 
les données d’observation des bénévoles.  

� M. Dominique Landragin (LPO) aborde la semaine de sensibilisation à la biodiversité 
organisée par la codecom de Stenay, qui permet de motiver les bénévoles et la 
remontée de données. 

 
 

♦♦♦♦ Les travaux de rivières et les annexes hydrauliques (présentés par Guillaume GIRO et 
Fabrice Héberlé (FDPPMA55)) : 
 
- M. Alain ANDRIEN (maire de Belleray) demande si les fossés sont des annexes hydrauliques. 

� M. Fabrice Héberlé (FDPPMA55) affirme que la plupart des fossés sont des cours d’eau 
mais sont indiqués fossés sur le cadastre. 

 
 

- M. Daniel BEDDELEM (CG55) détaille la démarche sur les annexes hydrauliques : celles-ci 
sont une priorité d’intervention et le but est d’harmoniser les projets sur le territoire en 
coordonnant les partenaires techniques.  Certaines annexes pourraient être restaurées via un 
contrat Natura 2000 s’il y a besoin par exemple de compléter l’action des codecom. Une 1

ère
 

réunion de concertation entre les différents acteurs techniques est prévue en juillet puis se 
tiendra régulièrement. 

 
 

- M. Alain ANDRIEN (maire de Belleray) se renseigne sur la nécessité de la DIG par les 
communes et de sa durée d’obtention. 

� M. Guillaume GIRO  (CG55) répond que la durée d’obtention d’une DIG est longue 
puisqu’elle est obtenue après une étude générale (environ 6 à 9 mois), un projet réalisé 
par un maître d’œuvre (environ 6 à 9 mois) et sa durée d’instruction (6 à 12 mois 
suivant les travaux). Par ailleurs, en pratique les DIG sont obtenues par les EPCI 
compétent en matière de cours d’eau et non les communes. 

� M. Daniel BEDDELEM ajoute que la procédure de DIG est longue (minimum 2 ans) et 
qu’elle n’est pas nécessaire par des travaux d’annexes hydrauliques car il y a peu de 
propriétaires concernés. Des travaux peuvent être mis en œuvre par convention avec 
les propriétaires ou par contrat Natura 2000. 

 
 

♦♦♦♦ Quelle gouvernance pour la Vallée de la Meuse ? (présenté par Guillaume GIRO)  
 
Suite à la présentation relative à la gouvernance pour la Vallée de la Meuse et après débat, le 
COPIL vote à l’unanimité : 
 

- la constitution d’un Comité Opérationnel chargé de suivre et mettre en œuvre le programme 
d’actions du COPIL, et en fixe la composition suivante : 

 
 



 

o  
  

 
- le principe de mettre en place un règlement intérieur qui sera présenté lors de la prochaine 

séance du COPIL. 
 
 
Il est convenu que le premier Comité Opérationnel se réunira en septembre. Il y sera notamment 
évoqué la Charte Natura 2000, le règlement intérieur du COPIL et le plan de communication. 
 
 
Remarques : 
 
- Au regard de l’évolution de la réforme de l’intercommunalité, le nombre d’EPCI présente au sein 

du Comité Opérationnel (et du COPIL) devrait diminuer, notamment au regard de la création de 
la Communauté d’Agglomération de Verdun, 

 
- Suite à la réunion du COPIL, la Fédération Départementale de la Chasse (FDC) a informé M. 

Jean-Louis CANOVA, Président du COPIL, de son souhait de faire parti du Comité 
Opérationnel. Au regard de cette demande, il est proposé d’associer la FDC aux prochains 
Comités Opérationnels et de solliciter l’avis du COPIL lors de sa prochaine réunion pour 
l’intégration officielle de la FDC au Comité Opérationnel. 

 
 
 
M. Jean-Louis CANOVA clôt le COPIL à 12h30 en remerciant les participants de leurs 
interventions. Il indique le lieu de restauration et de la visite de terrain prévue l’après-midi. 
 
 
 

Jean-Louis CANOVA 
Président du Comité de pilotage Natura 2000 
Conseiller Général vice-président délégué à 

l’Environnement 
 
 

 

Collectivités Propriétaires, 

Exploitants, Usagers 
et Associations 

Etat 

90 collectivités 
CRL, CG55, EPAMA, 
PNRL, 11 Codecom 
et 75 communes 

16 membres 
7 membres 

13 membres 
CG55 

11 EPCI à fiscalité propre 
du site Natura2000 

PNRL 

7 membres 
FDPPMA55 

Ch. Agriculture 55 
CPIE Woëvre-Côtes de 

Meuse 
CENL 
COL 
LPO 
CDT 
 

3 membres 
Préfet 
DREAL 
AERM 

23 membres 

 Présidence 
          CONSEIL GENERAL 

             (secrétariat, convocation, 
               relevés de décisions…) 

 



 

 Annexe 1 : liste d’émargement 
 
 

 
 



 

 
 
 



 

 
 
 



 

Annexe 2 : liste des personnes ou structures excusées. 
 
 
 
- Préfecture de la Meuse 
- Monsieur Jean-Pierre MASSERET, Président du Conseil Régional de Lorraine 
- Monsieur Thibaut VILLEMIN, vice-président du  Conseil Régional de Lorraine 
- Monsieur Arsène LUX, Président de la Communauté de Communes de Verdun, Maire de 

Verdun 
- Madame Marie-Paule SOUBRIER, Présidente de la Communauté de Communes de Charny-

sur-Meuse, représentée par Monsieur Daniel LEFORT, maire de Champneuville 
- Monsieur Serge NAHANT, Conseiller Général et Président de la Communauté de Communes 

de Meuse Voie Sacrée 
- Monsieur Jean-Claude DUMONT, Maire de Dieue-sur-Meuse 
- Monsieur Christian MAGISSON, Maire de Brabant-sur-Meuse 
- Monsieur BEAUCOURT, adjoint au Maire de Thierville-sur-Meuse 
- Monsieur Jean-Marie ADDENET, Maire de Samogneux 
- Monsieur Eric GILSON, Maire de Koeur-la-Petite 
- Monsieur René LIEGAUT, Maire de Sepvigny 
- Monsieur Louis FORNITO, Maire d’Ambly-sur-Meuse 
- Monsieur Jean-François LEFEVRE, Maire de Sauvigny 
- Agence de l’Eau Rhin-Meuse 
- Madame Delphine GUYOT de la Chambre d’Agriculture de la Meuse 
- CPIE Woëvre-Côtes de Meuse 
- Comité Départemental du Tourisme et son président, Stéphane PERRIN 
 
 


